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Tenez bon, Monsieur le Président

Elus radicaux, membres de l’UMP, nous souhaitons soutenir et conforter le Président
de la République dans sa volonté d’une vraie réforme territoriale. Tenez bon,
Monsieur le Président. Ne laissons pas passer cette occasion historique de renforcer
la décentralisation et de rapprocher nos concitoyens des décisions qui les
concernent le plus directement.

Le risque est grand qu’elle soit dénaturée et que de modification en modification, l’on
aboutisse seulement à une réformette ; ou pire encore, que l’Etat central reprenne la
main en ne faisant des élus locaux que des exécutants ou de simples courroies de
transmission de politiques décidées au-dessus d’eux, ce qui serait revenir sur 25 ans
de décentralisation plébiscités par tout le monde.

Quels sont les enjeux ? Même si nous sommes des élus, nous voulons d’abord
défendre l’intérêt de nos concitoyens plutôt que notre pré-carré. Au bout du compte
nous savons bien qu’opposer les intérêts des élus aux intérêts des Français pousse
aux réactions les plus extrêmes.

Aujourd’hui, on ne sait plus qui fait quoi, on ne sait plus qui finance quoi. Ceci
relativise beaucoup le choix de vote  des Français lors des scrutins locaux. Les
doublons sont nombreux, chacun courant l’un derrière l’autre pour le rattraper devant
l’opinion publique. Le développement économique en est le meilleur exemple. Les
chefs d’entreprise qui cherchent à s’implanter dans un territoire se trouvent devant
une noria d’interlocuteurs, le plus souvent en concurrence les uns vis-à-vis des
autres. La stratégie courante du guichet unique aboutit à la multiplication de ces
guichets dits « uniques », chacun voulant détenir le sien ! L’efficacité économique
des territoires est affaiblie et au total la compétitivité économique de notre pays
dangereusement freinée.

Même dans les secteurs où les compétences sont clairement identifiées, les coûts
d’une gestion multiple sont élevés. Ainsi la gestion des collèges par le Département
et des lycées par la Région a entrainé la création, dans chacune des deux
collectivités, de services d’ingénierie et de suivi qui pourraient, réunis et fusionnés,
s’occuper de l’ensemble des établissements.

Comment répondre à ces enjeux ? Il nous faut à la fois clarifier les compétences et
renforcer la responsabilité des élus. C’est à ce prix que l’évaluation démocratique
lors de l’élection peut être en cohérence avec le bilan des élus.

Clarification des compétences, c’est mettre fin à la compétence générale pour les
Régions et les Départements avec des missions précisément identifiées pour les
deux collectivités. Missions de cohérence pour les Régions : Développement



économique, Formation, Infrastructures, Transports... ; Missions de proximité pour
les Départements axées principalement sur le social. Sans tirer un trait sur le
cofinancement, on pourrait limiter le nombre de collectivités impliquées dans un
même projet.

Renforcer la responsabilité des élus, c’est avant tout leur donner la maitrise de leurs
recettes par le vote des taux des impôts leur revenant. L’Etat doit doter les
communes à hauteur des dépenses obligatoires. Pour le reste, le montant des
recettes et des dépenses, qui est l’essence même de la fonction démocratique doit
relever de la seule décision des élus locaux.

Il faut de plus aller vers une plus grande spécialisation fiscale. L’idée n’est pas de
financer une collectivité par un seul impôt, ce qui risquerait de la fragiliser sur le long
terme, mais d’éviter une dilution des responsabilités.

C’est pourquoi, dans le cadre du débat au Parlement du projet de loi de finances
2010, nous serons vigilants à ce que la « nouvelle » taxe professionnelle reste
attachée au territoire, et donc au maintien du lien entre entreprises et communes ou
intercommunalités qui les accueillent.

 Voilà quelques principes de base, presque de « bon sens », qui permettront une
meilleure compréhension du fonctionnement de nos institutions locales et les
rendront à coup sûr plus économes.

Nous comptons sur vous, Monsieur le Président, pour aboutir à cette réforme
indispensable, gage d’une plus grande efficacité auprès de nos concitoyens.
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